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RÈGLEMENT DE GESTION CONTRACTUELLE 
 
 

PRÉSENTATION 

Le présent règlement « Règlement de gestion contractuelle » est adoptée en vertu de l’article 938.1.2 du 
Code municipal. 
 
En vertu de cette disposition, toute municipalité doit adopter une politique de gestion contractuelle 
s’appliquant aux contrats municipaux et prévoyant des mesures pour assurer une saine concurrence entre 
les personnes contractant ou voulant contracter avec la municipalité. Les mesures en question doivent viser 
sept (7) thèmes de préoccupation clairement précisés dans cette disposition législative. Ces thèmes doivent 
contenir minimalement deux mesures spécifiques. 
 
Il est à noter que la présente politique n’a pas pour objectif de remplacer, modifier ou bonifier toute 
disposition législative ou règle jurisprudentielle applicable en matière d’octroi ou de gestion de contrats 
municipaux. 
 
 
LES MESURES DE MAINTIEN D’UNE SAINE CONCURRENCE 

Influence au sein du comité de sélection 

1. Mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l'un de ses représentants n'a pas 
communiqué ou tenté de communiquer, dans le but de l'influencer, avec un des membres 
du comité de sélection relativement à la demande de soumissions pour laquelle il a 
présenté une soumission 

 
 a) Le conseil délègue au directeur-général le pouvoir de former tout comité de sélection 

nécessaire pour recevoir, étudier les soumissions reçues et tirer les conclusions qui 
s’imposent. 

 
 b) Tout comité de sélection doit être constitué avant le lancement de l’appel d’offres et être 

composé d’au moins trois membres. 
 
 c) Tout membre du conseil, tout employé et tout mandataire de celle-ci doit préserver, en 

tout temps, la confidentialité de l’identité des membres de tout comité de sélection. 
 
 d) Lors de tout appel d’offres exigeant la création d’un comité de sélection, les documents 

d’appel d’offres doivent contenir des dispositions aux effets suivants : 
 

- Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que 
ni lui ni aucun de ses représentants n’a communiqué ou tenté de communiquer, 
dans le but d’exercer une influence, avec un des membres du comité de 
sélection. 
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Mesures contre le trucage 

2. Mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des 
offres 

 
 
 a) Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que sa 

soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu collusion, communication, 
entente ou arrangement avec tout autre soumissionnaire ou personne pour convenir des 
prix à soumettre ou pour influencer les prix soumis. 

 
 
 
Éthique et lobbyisme 

3. Mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi 

 

a) Tout soumissionnaire doit déclarer, par un écrit qu’il doit joindre à sa soumission, que lui,    
        et tout collaborateur ou employé, a respecté la loi sur le lobbyisme en rapport avec cet   
        appel d’offres. Le défaut de produire cette affirmation solennelle a pour effet d’entraîner   
        le rejet de la soumission.  

 
b) Le directeur général doit suivre une formation sur la loi et s’assurer d’informer les élus et 

le personnel administratif de la loi en matière de lobbyisme. 

 
 
Intimidation, influence et corruption 

4. Mesures ayant pour but de prévenir les gestes d'intimidation, de trafic d'influence ou de 
corruption 

 

 a) Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que ni lui ni 
aucun de ses collaborateurs ou employés ne se sont livrés à des gestes d’intimidation, de 
trafic d’influence ou de corruption. 

 
 
Conflits d’intérêts 

5. Mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d'intérêts 
 

 a) Toute personne participant à l’élaboration, l’exécution ou le suivi d’un appel d’offres ou 
d’un contrat, ainsi que le secrétaire et les membres d’un comité de sélection le cas 
échéant, doivent déclarer tout conflit d’intérêts et toute situation de conflit d’intérêts 
potentiel. 

 
 b) Aucune personne en conflit d’intérêts ne peut participer à l’élaboration, l’exécution ou le 

suivi d’un appel d’offres ou d’un contrat. 
 
 
 
 



 

 5 

 
 
Impartialité et objectivité d’une demande de soumission 

6. Mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre 
l'impartialité et l'objectivité du processus de demande de soumissions et de la gestion du 
contrat qui en résulte 

 

 a) Aux fins de tout appel d’offres, est identifié un responsable de l’appel d’offres à qui est 
confié le mandat de fournir toute information concernant l’appel d’offres et il est prévu 
dans tout document d’appel d’offres que tout soumissionnaire potentiel ou tout 
soumissionnaire doit s’adresser à ce seul responsable pour obtenir toute précision 
relativement à l’appel d’offres. 

 
 b) Lors de tout appel d’offres, il est interdit à tout membre du conseil et à tout employé de la 

municipalité de répondre à toute demande de précision relativement à tout appel d’offres 
autrement qu’en référant le demandeur à la personne responsable. 

 
Encadrement d’une prise de décision 

7. Mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d'autoriser la 
modification d'un contrat. 

 

 a) Toute directive de changement doit obligatoirement être autorisée par le directeur général 
de la municipalité en plus de l’ingénieur ou du consultant responsable du contrat. Le 
directeur pourra autoriser des directives de changements pour un maximum de 10% du 
coût du contrat. Tout dépassement du 10% devra être autorisé par résolution du conseil. 

 
 b) La municipalité doit prévoir dans les documents d’appel d’offres de tenir des réunions de 

chantier régulièrement pendant l’exécution de travaux afin d’assurer le suivi de l’exécution 
du contrat. 

 
7.1 (modifié par le règlement numéro 222-2021 entré en vigueur le 15 juin 2021) 

(remplacé par le règlement numéro 252-2024 entré en vigueur le 04 décembre 2024) 

 
Lorsque cela est possible et dans l’intérêt de la Municipalité, les biens et les services 
québécois ou autrement canadiens, de même que les entreprises ayant un établissement 
au Québec ou ailleurs au Canada sont préférées à tout autre concurrent lors de l’attribution 
d’un contrat de gré à gré ou lors d’envoi d’une invitation écrite à soumissionner lorsque le 
montant de la dépense est sous le seuil déterminé par le Ministre obligeant de procéder par 
appel d’offres public. 

 
Pour les contrats de gré à gré, la Municipalité favorise l’envoi de demandes de prix auprès 
de ces entreprises en priorité à tout autre concurrent, lorsque de telles demandes sont 
justifiées. En cas d’égalité des prix, de la qualité des services ou, plus largement, de toute 
offre comparable sur ses éléments essentiels entre une entreprise québécoise et une 
entreprise canadienne, la Municipalité favorise l’attribution du contrat à l’entreprise 
québécoise. 
 
Pour les contrats adjugés à la suite d’une invitation écrite à soumissionner, s’il ne lui est pas 
possible ou s’il n’est pas dans son intérêt de se limiter à ces personnes, la Municipalité 
révise son besoin afin de déterminer si une nouvelle formulation peut permettre de les 
favoriser préalablement à l’envoi des invitations à soumissionner. Si, malgré cette révision 
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du besoin, il demeure nécessaire ou dans l’intérêt de la Municipalité d’inclure des 
personnes ne répondant pas à l’objectif du premier alinéa, la Municipalité peut réviser sa 
stratégie contractuelle pour considérer l’attribution du contrat de gré à gré, lorsque cela lui 
est permis. 

 
Lorsque les circonstances ne permettent pas ou ne justifient pas de favoriser de telles 
entreprises, la Municipalité peut conclure un contrat avec un autre concurrent.  
 

7.2  (ajouté par le règlement numéro 252-2024 entré en vigueur le 04 décembre 2024) 
 Lorsque la Municipalité utilise la mesure de l’article 7.1 du présent règlement, elle procède à 

une rotation des cocontractants lors de l’attribution des contrats de gré à gré ou de 
l’invitation des personnes à soumissionner, si cela est possible et dans son intérêt. Cette 
rotation doit être faite selon les facteurs suivants : 

 
a) le degré d’expertise nécessaire;  

b) l’expérience client vécue par la Municipalité antérieurement;  

c) les délais d’exécution du contrat;  

d) l’expérience et la capacité financière requises;  

e) le prix proposé; 

f) tout autre critère directement relié au marché. 

 
Lorsque qu’une telle rotation est possible et dans son intérêt, la Municipalité choisi un 
cocontractant ou invite des soumissionnaires différents du ou des contrats précédents dans 
le même domaine. 
 

7.3  (ajouté par le règlement numéro 252-2024 entré en vigueur le 04 décembre 2024) 
Conclure certains contrats avec un membre du conseil, un fonctionnaire ou un employé 
pour des commerces de proximité 
 
Malgré les articles 304 L.E.R.M. et 269 C.M., la Municipalité peut conclure un contrat 
d’acquisition ou de location de biens dans un commerce dans lequel un élu, un 
fonctionnaire ou un employé de la Municipalité détient un intérêt, tel que le permet l’article 
305.0.1 L.E.R.M. et 269.1 Code municipal. Le commerce visé par ce contrat doit faire partie 
des types de commerces déterminés par le « Règlement déterminant, pour l’application des 
articles, 269.1 du Code municipal et 305.0.1 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, les types de commerces dans lesquels des biens peuvent être 
acquis ou loués », soit : 

 

• Alimentation; 

• Restauration; 

• Station-service; 

• Pharmacie; 

• Quincaillerie; 

• Vente de pièces mécaniques; 

• Location de machinerie ou d’outils. 
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Si un tel contrat est accordé, une publication est faite sur le site Internet de la Municipalité où 
doit apparaître : 
 

• Le nom du fonctionnaire, de l’employé ou de l’élu ; 

• Le nom de l’entreprise avec qui le contrat est conclu, le cas échéant ; 

• La liste de chacun des achats et des locations effectués et des montants de ceux-ci. 

 

7.4 (ajouté par le règlement numéro 252-2024 entré en vigueur le 04 décembre 2024) 
Conclure certains contrats de service manuel à un membre du conseil ou à une entreprise 
dans laquelle il a un intérêt 
 
Malgré les articles 304 L.E.R.M. et 269 C.M. (ou 116 L.C.V.), la Municipalité peut conclure 
un contrat de service manuel exécuté sur son territoire à un membre du conseil ou à une 
entreprise dans laquelle il a un intérêt, tel que le permet l’article 305.0.1 L.E.R.M.  
 
Si un tel contrat est accordé, une publication est faite sur le site Internet de la Municipalité 
où doit apparaître : 

• Le nom de l’élu ; 

• Le nom de l’entreprise avec qui le contrat est conclu, le cas échéant ; 

L’objet du contrat de service et son prix. 

  
 
Entrée en vigueur 

8. Entrée en vigueur 
 

 Le présent règlement a été adoptée et est entrée en vigueur à la séance du 13 décembre 2010. 
 Résolution 2010.12.233 

 
 
 
 
(ORIGINAL SIGNÉ)       (ORIGINAL SIGNÉ) 
___________________________                ________________________ 
Benoit Charbonneau, g.m.a.                                                                              Richard Forget, maire 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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ANNEXE A : Déclaration du soumissionnaire 

Je soussigné, __________________________________________________________ en 
présentant la soumission ou offre ci-jointe (ci-après la «soumission») ; 

pour : 

 

(Nom et numéro du projet de la soumission) 

suite à l’appel d’offres (ci-après l’«appel d’offres») lancé par : 

la Municipalité de Lantier 

déclare ce qui suit et certifie que ces déclarations sont vraies et complètes à tous les égards. 

 Je déclare au nom de ___________________________________________________________________ que : 
(Nom du soumissionnaire [ci-après le «soumissionnaire»]) 

1) j’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration; 

2) je sais que la soumission ci-jointe peut être disqualifiée si les déclarations contenues à la présente 
déclaration ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards; 

3) je sais que le contrat, s’il m’est octroyé, peut être résilié si les déclarations contenues à la présente 
déclaration ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards ; 

4) je suis autorisé par le soumissionnaire à signer la présente déclaration et à présenter, en son nom, 
la soumission qui y est jointe; 

5) toutes les personnes dont les noms apparaissent sur la soumission ci-jointe ont été autorisées par le 
soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la soumission en son nom; 

6) aux fins de la présente déclaration et de la soumission ci-jointe, je comprends que le mot 
«concurrent» s’entend de tout organisme ou personne, autre que le présent soumissionnaire: 

(a) qui a été invité par l’appel d’offres à présenter une soumission; 
 
(b) qui pourrait éventuellement présenter une soumission suite à l’appel d’offres compte tenu de 

ses qualifications, ses habiletés ou son expérience; 

7) qu’il a établi la présente soumission sans collusion et sans avoir communiqué ou établi d’entente ou 
d’arrangement avec un concurrent;  

8) qu’il n’y a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un concurrent relativement: 

(a) aux prix; 

(b) aux méthodes, aux facteurs ou aux formules pour établir les prix; 

(c) à la décision de présenter ou de ne pas présenter une soumission; 
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9) qu’à sa connaissance et après vérifications sérieuses, qu’aucune tentative d’influence, manœuvre 

d’influence ou pression indue ou tentative d’obtenir de l’information relative à un appel d’offres 
auprès du comité de sélection n’a été effectuée à aucun moment, par lui, un de ses employés, 
dirigeant, administrateur ou actionnaire et ce, dans le cas où un tel comité est chargé d’étudier sa 
soumission; 

 

10) Le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

 
(a) qu’il n’a en aucun moment, dans les 6 mois précédent le processus d’appel 

d’offres, effectué directement ou indirectement des communications d’influence au 
sens de la politique de gestion contractuelle ou des activités de lobbyisme au sens 
de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., c. T-
11.011) auprès des membres du conseil, dirigeants et employés de la municipalité 
pour quelque motif que ce soit ; 

 
 
 
 

 

(b) qu’il a, dans les 6 mois précédent le processus d’appel d’offres, effectué 
directement ou indirectement des communications d’influence au sens de la 
politique de gestion contractuelle ou des activités de lobbyisme au sens de la Loi 
sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011) 
auprès des membres du conseil, dirigeants et employés de la municipalité suit : 

 
 
 

 

 

Pour les motifs suivants : 

_______________________________________________ 

_______________________________________________ 

_______________________________________________ 

 

 
11) Le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

 
(a) qu’il est un lobbyiste inscrit au registre des lobbyistes, instauré en vertu de la Loi 

sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et l’éthique en matière 
de lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011) tel qu’il appert de la preuve jointe à la 
présente attestation 

 

 
 

(b) qu’il n’est pas un lobbyiste enregistré au registre des lobbyistes, instauré en vertu 
de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et l’éthique en 
matière de lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011) 

 

 

 

 

 

12)   Le soumissionnaire déclare également (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 
 

(a) que sa participation à un processus d’appel d’offres ou à l’octroi de contrat pour 
la Municipalité de Lantier n’a pas pour effet de créer une potentielle situation de 
conflit d’intérêt;      
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(b) que sa participation à un processus d’appel d’offres ou à l’octroi du contrat pour 

la Municipalité de Lantier est susceptible de créer les situations de conflit 
d’intérêt suivantes :      

 
Description du conflit d’intérêt potentiel : 
 

 ________________________________________________________  

 ________________________________________________________  

 ________________________________________________________  

 ________________________________________________________  

 ________________________________________________________  

 
 

 

 
 _______________________________________________   _____________________________________  
(Nom et signature de dirigeant ou employé) (Date) 


